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Dispositif Pass'Sport pour les associations 

 

 

Intérêt pour l’association 

  

Cette aide versée directement au club en contrepartie d’une réduction immédiate 

accordée à un jeune qui vient s’inscrire dans l’association témoigne de l’engagement 

fort en direction du milieu associatif dans le cadre des mesures de relance du sport. 

Cette aide permet à des familles économiquement fragiles d’inscrire leur enfant dans 

une association sportive et leur offrir le cadre structurant et bienveillant que seul le 

club sportif peut apporter. 

  

Comment s’engager dans le dispositif Pass’Sport ?  

  

Toutes les associations et structures sportives affiliées à une fédération agréée par le 

ministère chargé des Sports sont automatiquement partenaires du dispositif 

Pass’sport. 

Concernant les structures sportives agréées non affiliées à une fédération sportive et 

qui œuvrent dans un Quartier prioritaire de la Politique de la Ville, la déclaration se 

fera en ligne à partir de début juillet via une plateforme dédiée 

Pass’Sport https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login. 

https://email.email-assoconnect.com/c/eJwdkEtvgzAQhH8N3EB-YMAHDjQvRVHbtFEfORp7KVbARrZRmvz6OpVWWmlm9e1oVMNRXZNUNwQRjCpMEaeMFnknATChQuJadJ2qkwLBJPSYCe-ttMaADLm0Uzo0RYn6nkjFOCokYogyKKpOlqQEhDmq0rEZQph9QtuEbON4msGSXcGHDOdiEndrxNU_aNHsltss5AVcNjurovD_Nm5WkogmNB_CNCZ068DP1njIYpoAJmRKR8HroK1J6FqbURtISNl-nVopwfsD3PYqOu1h3-7b3Wpz3J3eX7_Pq-dHsHLzO-vIjAeYF5iRmtMiyif9Y0RYHESDPW3fxmN1WHVnPsperq_mo3y5fKolAhhdp65Ri9Nwn4STsbGbGKzNe_cHwAhwRg
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login


Il suffira à l’association de suivre la procédure décrite dans la notice « Je me 

référence », accessible sur le site www.sports.gouv.fr/pass-sport. 

  

Comment me faire rembourser ? 

L’association demande le remboursement du Pass’Sport via Le compte Asso (LCA) 

pour tous les jeunes éligibles, accueillis entre le 1er juillet et le 31 octobre 2021. Pour 

cela : 

1. L’association doit disposer d’un compte sur l’application « Le compte Asso » 

(https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login). Si je n’ai pas de compte, je le crée 

dès cet été en suivant la notice « Je crée mon compte Asso » disponible sur le site 

dédié Pass’Sport (www.sports.gouv.fr/pass-sport). 

2. En septembre et en octobre, je déclare sur le Compte Asso les jeunes accueillis. 

3. Je suis remboursé à l’automne par un tiers payeur, mon comité départemental 

olympique et sportif (CDOS) ou directement par la DRAJES . Une notice explicative 

vous précisera en août la procédure de déclaration des jeunes sur Le Compte Asso. 
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